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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés f inanciers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 

ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 

même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires impo sées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 

valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 

mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait d é-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 

en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 

f inancier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-

met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 

préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés f inanciers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 

d’imposer une sanction administrat ive pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

 

Aucune information 

. . 23 juin 2022 - Vol. 19, n° 24 82

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 

valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 

mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modif ication à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omis-

sion de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une 

somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-

met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 

préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Auto rité des marchés f inanciers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 

pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

 

 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 

décision 

Montant 

imposé 

ARANEDA, LAURA EXPLORATION PUMA 

INC. 

20220009668-1 2022-06-03  100,00 $ 

BOWMAN, ERNEST 

CHARLES 
HEXO CORP. 20220009758-1 2022-06-17 1 700,00 $ 
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 

décision 

Montant 

imposé 

CANADIAN NATIONAL 

RAILWAY COMPANY 

COMPAGNIE DES 
CHEMINS DE FER 
NATIONAUX DU 

CANADA 

20220009672-1 2022-06-03 8 100,00 $ 

CARDIN-TREMBLAY, 

VINCENT 

REDEVANCES NOMAD 

LTEE 
20220009669-1 2022-06-03  400,00 $ 

DIPEDE, ROBERTO NEPTUNE SOLUTIONS 

BIEN-ETRE INC. 
20220009753-1 2022-06-10 10 000,00 $ 

FONTAINE, MICHEL EXPLORATION PUMA 

INC. 

20220009673-1 2022-06-03  100,00 $ 

FORTIN, HELENE HEXO CORP. 20220009759-1 2022-06-17 1 700,00 $ 

GAGE, ROSE MARIE HEXO CORP. 20220009760-1 2022-06-17 1 700,00 $ 

GILDAN ACTIVEWEAR INC. LES VETEMENTS DE 

SPORT GILDAN INC.  
20220009754-1 2022-06-10 2 200,00 $ 

HODGES, DARYL HPQ-SILICON 

RESOURCES INC. 

20220009670-1 2022-06-03  700,00 $ 

LALIBERTE, JEAN-YVES FORAGE ORBIT 

GARANT INC. 
20220009755-1 2022-06-17 2 100,00 $ 

OSISKO GOLD ROYALTIES 

LTD 

REDEVANCES 
AURIFERES OSISKO 

LTEE 

20220009674-1 2022-06-03  600,00 $ 

ROUGEAU, PIERRE FORAGE ORBIT 

GARANT INC. 
20220009756-1 2022-06-17 2 100,00 $ 

VEILLEUX, CHARLES A. MINES D'OR ET DE 

CUIVRE NEWBASKA 

LTEE 

20220009666-1 2022-06-03 1 600,00 $ 
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Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 

décision 

Montant 

imposé 

VEILLEUX, NICOLE FORAGE ORBIT 

GARANT INC. 
20220009757-1 2022-06-17 2 100,00 $ 

ZALT, FERRAS ELIXXER LTEE. 20220009675-1 2022-06-03  100,00 $ 

ZITELLA, FRANCO DAVIDSTEA INC. 20220009671-1 2022-06-03  100,00 $ 

 

6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 

administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-

ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis.  

Émetteur No référence Date de 

décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant révisé 

 

Aucune information 
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6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 

pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 

décision 

Montant 

imposé 

initialement 

Montant 

révisé 

 

Aucune information 
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